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POINT 57 DE L'ORDRE DU JOUR 

EFFETS DES RADIATIONS IONISANTES (suite) 

Le ~~ : Nous abordons l'examen des projets de résc.luti(ln et 

amende~ents y relatifs dont la Commission est saisie au sujet de la questi~n des 

effets des radiations ionisantes. Cependant, je viens d'~tre inff'rmé qutà la 

suite de consultations entre lee auteurs des projets è.e résolutil)n et' des amen

dements et des orateurs qui ont pris une part active ~ la discussion, la 

Commission pourra €-tre sais:Le d tun autre projet de r6solution. Aussi je ma 

propose de suspenfrce la séance jus~u'à 11 h. 15, afin de permettre aux auteurs 

de ce nouveau p~ojot de soumettre leur texte, et, également, de permettre au 

Secrétariat de le reproduire et de le d13tribu~r aux membres de la Commissi~n. 

Je crois que nous pourr0ns reprendre la séance à 11 h. 15, et s'il n'y a pas 

d'objection, il ~ sera ainsi décidé, 

La séance, s;:Eipen~e à 11 heures, e!t_reprif!e à 11 h. 50. 

Le PRESIDENT : Nous continuons l'examen des projets de résolutinn 

et des amendements y relatifs. 

Avant de donner la parole à l'un des auteurs du premier projet de résolution, 

à savoir celui des Etats-Unis et des autres Puissances, je voudrais vous 

annoncer qu'à la suite des consultations ayant eu lieu entre les différents 

auteurs des projets de résolution et des amendements y relatifs, ainsi que de 

ceux qui ont pris une part active dans le débat, il semble que l'on soit arrivé 

à présenter un projet de résolution susceptible d'~tre adopté à l'unanimité. 

Ce projet de résolution, que vous avez sous les yeux, porte la cote A/C.l/L.l89. 

Afin de faciliter nos débats, je prepose la procédure suivante : je d~nnerai 

la parole, en premier lieu, aux auteurs du projet de résolution et des amendements 

y relatifs, à savoir, tout d'abord, au représentant des Etats-Unis d'Amérique, 

ensuite au représentant de la Tchécoslovaquie et enfin au représentant du JaponJ 

après quoi je procéderai à la mise aux voix du projet de résolution et, s'il nty 

a pas d'objection, nous voterons sur le projet de résclution dont la C0mmission 

vient d 1$tre saisie il y a un instant. 
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Il est bien entendu que toute personne qui désirera intervenir pourra le 

faire sous forme d'explication de vote, une fois celui-ci acquis • 

. s'~l n'y ~.pa~ d'objection,. je, suivrai J.a procédure que je viens de 

suggé~er. et je ~on~erai, en premie1· lieu, la parole au représe~tant des 

Etats-Unip ~'Am~rique. 

M., WA:'JSWORT:S: (Et~ts-U!lis d 1 AmériÇ.ue) (interprétation de 1 1 anglais) 

D 1 accord avec les nu tres auteurs du p:..·ojet ini tiel, nous voudrions exprimer ici 

publiquement nos remercieucnt~ à l 1 6gn1d de toutes les délégationd qui ont 

trav~iÏlé laborieusement. pour résoudre le. problf;;ne dent nous nous occupon,s. Je 

ne désire.pas prüsenter.forrueJ.lement cette résolution, parce que j'estime que 

ceia dev~ait incomber au repl·ésentant de l'Inde qui, sans doute, a été 1 1un des 

initiateurs du texte commun du projet A/C~l/L.l89, 
' . . . 

.;re. voudrais simplement dé;::larer que nous n 1 innist.;;runs :çes vou:r· la m~.se 
. ·'· :' 

aux voix du projet initial des huit Puis3ances. Les Etats-Unis ont non seulement 
. . 

participé au nouveau projet de résolution, mais l' ap1~uier~nt a":! moment du vote. 

Je crois que tel est le cas également pour les autres auteurs du nouveau projet 
' ' . 

de résolution qui avaient pris part à 1a rédaction de l'ancien projet, Nous avons 
·. ' . . 

été ainsi fidèle~ aux traditions de la Commission politique qui, dans le passé et 
,., ! . ' • .' ' • 

dès l'origine, a .toujoure été unanimement d'acèord sur la que~tion des effets 
• '• ., ' • r 

des radiati?ns ic)nisantes. Nous espérol;,ls que tel sera encore le cas aujourd'hui. 

Je voudrais égalè~ent déclarer que la délégation des Etats-Unis n~ réponc).ra 
,, 

pas à,certaines des interventions faites au cours du débat depuis que nous avons 
., ,, 

pris la .Parole pour 11:1 12remière fois, même si le ton de certaines de ces décla-

rations a pu n~us êÏ~e désagr~able. Non seulement certaines de ces interventions ... ,., ... . . . \ .. 

accusaient mo~ pays de nourrir dea arrière-pensées, mais elles conto;:lstaient les 
. : . ~ 

données scientifiques que nous avions présentées, en prétendant que celles-ci 
. . . ! . '.··.\ '. ,. • . 

n'étaient pas exàctes~ Quoi qu'il en soit, je suis sôr que, dans l'esprit nouveau 
. . 

qui règne à cette Commission, nous pouvons dire que la nouvelle résolution est une 
~ ,· . . 

preuve que nous avons fait tout notre possible pour exprimer notre souci de régler 

la question des radiations ionisantes, et que nous voulons ici appuyer l'effort des 

hommes de science du monde entier qui ne connaissent pas de frontières dans leurs 

recherches. 
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M. Wadsworth (Etats-Unis) 

Les Etats-Unis, en conoéquence, appuieront chaleureusement le nouveau projet 

de résolu:'ciono 

M., DAVID (Tchécoslovaquie) (interprétation du russe) : Je voudrais, 

en ce ~ui concerne les projets de résolution présentés, souligner avant tout 

que le projet présenté par la Rél,)Ubliq'.le tchécoslovaque (docUI:J.ent A/C .. l/L.l83) 

a pour but de ùévelop:pel' 1' activité des Nations Unies dans le domaine de 1' étude 

des effets des radiatioi1s ionisantes o La discussion a démontré que cette idée 

recueille un avis favorable presque unanime. Cependant, on n'est pas d'accord 

sur les mesures que 1 1 .Assemblée générale devrait prendre dès maintenant. J.v!.a 

délégation pense, et la discussion a montré que nous ne sommes pas les seuls à 

le penser, que le danger qui menace le plus l'humanité à l'heure actuelle, étant 

donné 1 r augmentation de la dose de radioe.cti vi té due aux essais d 1 armes nucléaires 1 

est extr~~:nent actuel. Il s'agit d 1un danger dont les conséquences pour la 

génération présente et les générations futures doivent ~tre étudiées en détail. 

C'est pourquoi il est indispensable de procéder à une enqu~te scientifique 

approfondie sur la be.se la plus large possible. On pourrait, à cette fin, 

convoquer une conférence scientifique sur les effets des radiations ionisantes 

qui donnerait aux seve.r..ts du monde entier 1' occasion de faire connaître leur 

opinion sur ce point. Etant donné que cette conférence, qui viendrait compléter 

les tr~vaux du Comité scientifique, doit ê-tre préparée très en détail, la 

décision de sa convocation devrait ê-tre prise dès maintenant, à la présente session 

de l'Assemblée générale, 

Au cours des débats, certaines délégations ont fait part de leurs craintes 

de voir le Comité scientifique mis à l'écart de cette question. Ces délégations 

ont déclaré que le Comité scientifique doit ê-tre à m@me d'étudier tous les 

projets, de discuter toutes les opinions émises au cours de nos débats au sujet 

de cette question des effets des radiations ionisentes, et de se prononcer sur la 

question dans le rapport qu'il doit présenter à la treizième session de l'Assemblée 

générale. 
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Certaines délégations ont demandé que les propositions prése~tées au cours de 

la discussion générale soient amalgamées afin qu'une décision unap.ime ~oitpri~e. 

Le projet de résolution,i'aisant ·l.'objet du .document A/Ce l/L.189, présen.:té 

aujourd'hui par la délégation de l'Inde et celles d 1aut;res; p~ys,; tien:t compte des 

diverses p::-opooit:l.ons et recommandations qui ont été faite~ :Lc;i.. •. Aux termes du 

paragxaphe 3 du è.ispositi:' de ce pro.jet de résolution, .. le Secrétaire général e:;;t 

invité 11 à. étUdier en cons•ùtation avec. le Comité scientifique la ~uestiç:m du ;renfor

cement et de l'él&rGis~Jeme::..t des activ:Ltés scientifiques d.ans :'C!e domaine, en tenant: 

compte, à cet égard, des délibéretions dont ce poi::1t de l'orère du·jour a fait 

l'objet à la douzième sess~.on de l'Assemblée, notamment des propositions prés~ntées. 

à ce sujet, :et à faire rapport à la. treizième session de l 1Assemblée géné;rale'~,. 

En d'autres termes, le Secrétaire géné1.·al.et le Comité scient:l:.f.i.que tiencù.'ont 'compte 

également du>projet de. résolution tchécoslovaque. 

Dana ces· dor~ë.Hions, et pour faciliter la solution de ce problème·, la délé

gation tchécoslova~ue se prononcera en faveur du nouveau projet de résolution. 

(A/c-.l/L..l89)~; Bi ce projet est adopté, IJ.cus n 1insisterons pas pour que le ·nôtre 

soi tc mis aù.X voi:Xo: 

· Nous sommes convaincus que le Comité scientifique et le Secrétaire général 

étudieront scigneusement la possibilité de coo.vog_uer une conférence scientifique 

sur les effets des radiations ionisantes et nous espérons qu'à la trebième session 

la décision sera prise de.convoquer une telle conférence,. 

Ma HAGiviARA (Japon) : Au cours de la discussion générale, ces derniers 

jours, beaucoup de choses ont été dites sur 1 1 iinportance de la question que nous 

examinons,; mais peut-être trop de cornmeritaires cnt~ils eu pour conséquence ;d:iènve

nimer le débat et de laisser un arrière-goût d 1 amertur.J.eo Je me réjouis '~èpèndant, 

aujourd'hui, de voir présenter ùn nouveau projet de.résolti.tion qui pourra~ je 

l'espère, Gtre adopté' à l'unanimité. Comme nous le ·savons toUs, nous le devons à 

l'ingéniosité du représentant de 1 1Inde. 

J'ai noté avec satisfaction que presque tous les membres du Comité scientifique, 

à l~'exception de deux, sont au non:.bre des coauteurs du nouveau projet de réso

lution. 

Lors de mon intervention précédentèJ vendredi dernier, je me suis permis de 

faire une suggestion. Elle tendait à r~nforcer les fonctions du Comité scientifique. 
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~ Hagiwara (Japon) 

A l'exception de quelqnes rares d.élégués, tel le Professeur Hercik, de Tchéco

slovaqu:!.e, no·.:.s sommes, po".tr la plupart, profanes dans le dom."'ine des sciences. 

Mais, pu.i.sque nous demand'Jns aux savants de rassembler et de développer les infor

mations scientifiques et d'en tirer une conclusion objective, nous devons nous 

efforcer de let.U' donner le temps, les moyens et les facilités nécessaires .. 

J 1 ai présenté cette idée d'e ren:'orcement du Comi"l.;é scientif:l.que sous forme 

d'un ame!1dement au projet de résolution d.es huit Puissances (A/C.,l/1.188). Bien 

entendu, cet ameude~ent ne sera pas mis a~x voix puisque la proposition originale 

des huit Puissacces à. laquelle il s 1appl:1.quait ne sera p~w sotuni.se au vote. 

Toutefois je· suis particulièrement heureux que notre idée de renforcement du Comité 

scientifique e.it été reprise dans le paragraphe 3 d•.l dispositif du texte final. 

Qu'il me soit permis de dire quelques mots encore sur la position de notre 

délégation à l'égard de la convocation éventuelle d'une conférence scientifique 

internationale .. 

Au cours de la discussion générale, je ne sais ei c 1est.à tort ... comme je le 

pense - ou à raiso~ - comme l'ont pensé certains - que l'on a attribué des arrières 

pensées d 1 ord.re politique à 1' idée d.e cette co!'..f'érence internationale. Le malentendu 

était presque inévitable puisq~~ la proposition a été présentée directement à la 

Commission politique de 1 1Assen;.bléec Mais si cette idée venait du Comité scj.en

tifique lui-m@me - dans lequel nous avons tous une parfaite confiance - e.t si le 

Secrétaire général en consultation avec ce Comité, p!'oposait, à la treizième 

session de l'Assemblée générale, l'org~nisation d'un séminaire 1 d'un symposium ou 

d 1une conférence scientifique, nous serions certainement ttieux disposés à donner 

suite à cette idéeo 

Pour en revenir à notre amendement, nous voulions indiquer, dans la première 

partie du document A/Col/L.l88, les diverses sortes de renseignements que les 

intéressés sont invités à soumettre au Comité scientifique. Nous désirions voir 

ajouter, eu paragrap~e 1 du ~ispvsitif du texte final, ce qui suit : 
11

ooo note1lliilent cles re:1seignements sur l'intensité du rayonnement naturel ambiant; 

l'irradiation provenant des usages industriels des radiations et la conta

mination Œu milieu ambiant par des rayonnements d'origine artificielle, y 

ccmyris les ~ssais d 1engins nucléaires et les déchets radioactifs d'origine 

industrielle:~" 

Nous penscns que ce sont là des renseignements dont le Comité scientifique a 

besoin et qu 1il convie~t d'inviter surtout les grand~s Puissances à les soumettre. 
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Toutefois, afin de simplifier le texte,.ma délégation n 1a pas insisté pour 

inclure cette expression dans le pl'ojet de réGolution final. Ms.is je sais 

que le texte de notre amendement sera soumis - avec toutes les au~res 

propositions .. au Comité scientifique et celui-ci, en invitant les intéressés 

à lui communiquer les renseignements nécessaires, sera certainement parfaitement 

libre d.:: s:t:-écifier la nature des rense:i.gnements dont il aura particulièrement 

besoin p-·lur mener à bien sa tâ:che. C'est dans cet esprit que nous n'avons pas 

insistJ sur cette partie Çe notre amenè.ement. 

!:h_~ (Inde) (irrte~prétatlon de l'anglais) : L'ampleur de la· 

discussjon q~ü s~es"'c :téi~o,ùée et le ll:)mbre considérable de pr'Jpositions qui ont 

été soumises témoignenJv du grend intér@t soul~vé par la question des effets 

des radiations j.onisantes dont la P'.:-em:i.ère Commission est actuellement saisie. 

A l'origine, il y a eu le projet de· résolution à.e la Tchécoslovaquie, puis 

celui des huit Puissances, ravisé aujourd'hui pour in~lure le Mexïque parmi 

ses auteurs et, enfin, les amendements intéresGe.nts présentés par ,:la délégation 

du Japon. 

Il appara1:t clairement, tant des discours prononcés par les divers 

représentants qui ont pris part à la discussion de cette question que des 

propositions qui ont été soumises, que nous nous trouvons en présence d'une même 

tendance générale, à savoir une étude et une attention accrues de ce problème très 

important. 

En fait, étant donné què les auteurs des projets de résolutions initiaux 

et des amendements ont accepté que leurs textes ne soient pas mis aux voix, 

la Commission en eat arrivée, je crois, par une évolution naturelle, au point 

où elle n'est plus saisie q_ue d'un seul projet de résolution, celui qui figure 

dans le document A/C.l/L.l89. Ce projet de résolution est présenté par les quinze 

pays dont les noms sont énumérés en t~te du document et par l'Autriche. Les 

auteurs du projet se félicitent que l'Autriche se soit jointe à eux, étant donné 

l'intérêt que porte ce pays à ce problème, Vienne étantmaintenant le siège 

de l'Agence internationale de l'énergie ato1nique. Nous demandons, par conséquent, 

que le nom de l'Autriche soit ajouté à la liste des auteurs de ce projet de 

résolution. 
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M. Lall {Inde) 

Les termes dans lesquels ce projet de résolution est rédigé en indiquent 

nettement le sens. Ainsi que je l'ai déjà dit, la discussion et les propositions 

présentées ont fait ressortir la nécessité d'intensifier l'étude de cette 

question. Par conséquent, afin qu'un progrès puisse être réalisé, le projet de 

résolution, à juste titre, invite le Comité scientifique - à qui, nous le savons, 

il avait été demandé d 1établir son rapport pour le ler juillet 1958 - à terminer 

ce rapport le plus rapidement possible. Le paragraphe 3 du dispositif du projet 

de résolution résume l'idée d 1une é~1de accrue en mentionnant la question du 

renforcement et de l'élargissement des activités scientifiques dans ce domaine. 

Dans cet ordre d'idée, le projet de résolution invite le Secrétaire général, 

en consultation avec le Comité scientifique, à étudier la question en tenant 

compte des délibérations dont ce polnt de 1 1ordre du jour a fait l'objet à la 

présente sessiop. de l'Assemblée, ainsi que des propositions présentées à la 

Première Commission. Dans ces conditions, les propositions contenues dans les 

proj~ts de résolutions et les amendements qui ne seront pas mis aux voix seront à 

r.ouveau présentées à notre examen dans le rapport du Secrétaire général lorsque 

nous discuterons à nouveau la question à la treizième session de l'Assemblée 

générale. Tel est, en résumé, le sens du projet de résolution. 

Il est inutile d'en dire davantage, si ce n'est que la délégation de 1 1Inde 

espère que le vote sur ce projet de résolution sera unanime, afin que la tfrche 

à accomplir puisse être poursuivie dans le meilleur esprit de la Charte, c'est-à

dire l'esprit qui a pe!'mj.s d'harmoniser les vues des Membres des Nations Unies. 

Nous recommandons à la Commission, pour adoption unanime, le projet de 

résolution qui figure dans le document A/C.l/1.189. 

Le PRESIDENT : La Première Commission se rappellera que plusieurs 

projets de résolution lui ont été soumispar certains de ses membres :en premier 

lieu, le projet de résolution présenté par la délégation de la Tchécoslovaquie 

(A/C.l/L.l83); en second lieu, le projet de résolution revisé des huit 

Puissances, devenu le projet des neuf Puissances par l'adjonction du Mexique au 
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nombre de ses autèurs (A/C.l/1.187/Rev.l).. Des amendements ont également été 

introduits par la délégation du Japon (A/C.l/1.188). Enfin, at:.jourd'hui, 

la Commission a été saisie du projet de résolution dea seize Puissances 

(A je .1/1.189). 

Je crois· comprendre que la délégation de la Tchécoslovaquie et les 

délégstion.s des neuf Puissances qui avaient pr0sant6 un projet de résolution .. . 

commun n'insistent pas pour que leurs textes respectifs soient mis ~uxvoix. 

Par conséqul?nt, la Commission è.emeure saisie d'un seul projet de résolution 

prée.enté p'3-r seiz~ Puissances (A/C.l/L.l89). 

· ·c'est ce projet é'..e résolution que je mets a:.lx voix. 

Ll 1 uE_aE.~i~!té des_19_';:9.?2-P.ts, l~.J~de :rés,:i..ui:".ion es-t, adopté • 

.. Le PRF.SIDEll'Jl,: Avant de passer au point suivant de l'ordre du jour, 

je pense exprimer le sentiment de tous les me.r:1bres de la Com;nission si je dis 

combien nous sommes heureu..x.de voir ce projet d':'! réaolution adopté à l'unanimité. 

Je formule l'espoir que cet esprit de conciliation, qui nous a permis 

d'arriver à une décision unanime, contin~era de se msnifester et' se renforcera, 

ce qui ne manquera pas de faciliter les débatc que nous aurons sur les·autres 

point~ de .l'ordre du jour. 
; . 

La parole est au représentant du Népal pour une explication de vote. 
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1-i. SHA1IA (Népal) (inte:cprétatim1 de l'anglais) : Encore que le sujet 

nous intéressât,, ma délégation n'a pas pris part au débat; j'J.geant que son 

intervention r:>.e servirait aucune fin utile dès lors que nous n'avions rien à 

ajouter qui apport~t un élément nouveau. 

Nous SŒ"~mies aise qne 1 1 accoJ.~d s.e soit fait. sur la nécessité d'une étude 

des effets des radiations ionisantes, dans le but de protéger 1 1hoJlllle et son 

milieu. Les vuE:s pouvaient è.iYerger sur 1 1empleur des dangerso Mais toutes les 

délégations s'accordaient à re.:on:JaÎt:ce que l'accroissement des niveaux de 

radiation a des effets dél9t0res sur 1 1ê'tre humain et so12 milieu. On nous a dit 

que l'accroissement de la raQio~ctivité avait des couséquences dangereuses pour 

1 'existence même de la race huna.ineo Les retombées radioactives consécutives 

aux essais d 1armes nucléaires étaient considérées par certains comme principalement 

responsables de la contamination de l'eau, du sol et de l'air, susceptibles 

d'entraîner des mutations génétiques préjudiciables à la race humaine. On a fait 

la distinction entre la radiation naturelle et la radiation provoquée par l'homme, 

en par~iculier par les expériences d 1 armes nucléaires. On a dit que la r~diation 

atomique pouvait avoir des incidences sur l'éclosion du cancer, de la leucémie, et 

d'autres maux. 

Après avoir entendu les diverses délégations, plus qualifiées que la n6tre 

pour intervenir sur ce sujet, la délégation du Népal est parventte à la conclusion 

que ce problème doit ~tre étudié en se gardant tant de l'esprit de panique que 

d 1un excès de sérénité. Le Comité scientifique des Nations Unies a déjà réalisé 

une tâche importante dans ce domaine. Son rapport servira à éclairer l'opinion 

publique sur les effets véritables des radiations atomiques. Une telle étude, 

de caractère purement scientifique, ne doit pas ~tre envisagée dans un contexte 

politique. Nous croyons que la Première Commission a été sage de rechercher 

une résolution de compromis acceptable pour tous. Nul doute que le projet de 

résolution qui vient d'être adopté à l'unanimité favorise l'étude des effets 

des radiations ionisantes, qui préoccupent tant les peuples. 
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i11~ ILLtJECA (Panama) (interprétation de l 1 espagnol) : Comme les autres 

pays dè l'A:nérique latine, le Panama s ,.intéresse vivement aux effèts des radiations 

ionisantes sur 1 1 ê·~:r.e humain et son milieu. Ma délégation a examiné at-!:,eni;i vement 

le pr·ojet initial soumis par la Tchécoslov-aquie, le projet des neuf Puissances 

et les é:T.enè.l3meut;s à ce dernier texte proposés par la délégation du Japon. Ces 

divers p~oje-ts de résolut::.ons et amendements se faisaient l'écho des vives préoccu

pations expri..'llées dans l.a résolution 913 (X) 1 qui a créé un Comité scientifique 

chargé 1 entre a-:.1tras, de rasSE:r.;·::Jler une doc;..une~1tation concernant les effets · 

des radiations ionisa:.:1i:es sur 1 1 ê'tre htun9.in et son mil:i eu. c.test le mê'me souci 

qui avait p:oussé J..a dâ3.f;;fl,tion je.por.Œ1.ise à présenter S'JS amendements ,qui visaient 

plUs~ pJ~écidm.s:::r'=' les effets de 1 1 :IJ::'aG.iation art:!.ficie~le provoquée par. les 

explosions expéri;a-::ntaJ..as et par certaines act:.vités industrielles. 

· Nous ·som..rn.es aise que grâce aux efforts de la délégation de l'Inde les 

divergen':!es aient été éliminées et qu'on ait pu s'entendre sur un projet unique, 

qui vient d'ê'tre adopté à l'unanimité. Nous avons, aujourd 1hui 1 une connaissance 

assez étendue des périls qu 1envisageait la résolution 913 (X). Hais ces périls 

sont plus graves encore qu'une résolution ne peut l'exprimer. Aucun remède n'a 

jusque-là été trouvé à cette situation. Les conclusions des hommes Qe science 

des divers pays qui étudient les effets des radiations du point de vue strictement 

scientifique sont extr~mement décourageantes, voire effrayantes. Faire preuve 

d'indifférence serait se rendre complice d'un attentat contre l'humanité. L 1 intér~t 

du projet de résolution qui vient d 1 ~tre adopté apparatt mieux encore si l'on 

mesure l'ampleur des dangers auxquels est exposé le monde. Comme on l'a montré 

lors du débat, les effets des radiations ionisantes ne signifient pas seulement 

des altérations graves de l'organisme humain chez les victimes de l'irradiation; 

ils signifient aussi une modification nes cellules et des gènes susceptible 

de créer des générations de monstres, du point de vue biologique ou psychologique. 

On l 1a répété amplement, la question dont nous nous occupons en ce moment 

est étroitement liée à celle du désarmement, au point d 1en ~tre indivisible. L'une 

des causes de l'accroissement de la radioactivité est sans doute la multiplication 

des explosions expér~entales. Ceux qui se préoccupent de protéger les générations 

futures ont donc raison de revendiquer une prompte suspension des essais nucléaires. 

Nous nous demandons s'il sera possible d'y parvenir alors que la course aux 

armements menace à tout instant la paix et la sécurité internationales. 
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M.. Illueca. (Panama.) 

Une analyse objective conduit à la conclusion qu 1il importe avant ~out 

de rétablir la confiance propice aux négociations en vue d'aboutir à un accord 

g~né~al de désarmement donnant toutes garanties aux pays signataires.et comportant, 

entre autres, la suspension, voire la cessation des expériences nucléaires qui 

se déroulent à un ryt,hme accéléré devant 1 1hœnan;i.té épouvantée. 

Par une heureuse cotncidence, les pays promoteurs du projet de résolution 

q'lÎ vient d 1 ê'tre adopté sont tous membres du Comité scient if.ique pour 1 1 étude 

~es effets des radiations ionisaDtes. Cela coDfère au projet de résolution 

une haute signification scientifique et moraJ.e puisqu'il émane des pays les mieux 

au fai~ des connaissances scientifiques les plus récentes sur un problème 

qui préoccupe toutes les nations, sans égard à leur idéologie politique. Peut

ê'tre avons-nous fait un pas vers le rétablissement de ce climat de confiance. 

dont le monde a te.nt besoin pour résoudre les problèmes qui le divisent. Voilà 
• 

pourguoi ma délégation a voté en faveur du projet de résolution. 



JM/FG 

PROGRAMME DES TRAVAUX 

A/C ,l/PV.898. 

- 26-

Le PRESIDENT : Nous avons ainsi terr.liné l'examen du point 57 de 

l'ordre du jour consacré aux effets des radiations ionisantes. Le rapporteur 

présentera le rapport à l'Assemblée générale. 

Vous vous rappelerez que le point suivant de l'ordre du jour.est la question 

de Corée. Cepend~nt, au cours de la 894ème séance, j'avais indiqué qù'avant 

d 1abordqr l'exemen de la question de Corée (point 23 de 1 1 or~re du jour), il 

était entendu que la Comm.:i.ssicn prendrait une décision sur 1 1 ordre de priorité 

à accorder aux points pendants de l'erdre àu jour. 

Avec votre ac-::eut::.r;~ont, je mè propose donc d 1 inviter maintenant la Com

mission à examiner la question de proirité à accorder aux points pendants de 

l'ordre du jour. 

M. ENTEZ.ANI (Iran) : Monsieur le Président 1 comme vous venez de le 

rappeler, vous a-·...-iez suggéré, à la séance du 7 novembre, g_u 1apJ.•ès avoir disposé 

du point 57 - 11Effets des radiations ionisentes" - vous inviteriez la Commission 

à prendre une décision sur 1 1ordr·e de priorité à accorder aux points en suspens. 

Pour aller au-devant de votre désir, l-es délégations des pays afro-asiatiques 

ont décidé, à l'unanimité, de suggérer que le point 62 - "~uestion de l'Irian 

occidental 11 
- soit discuté après la question de Corée, et que lorsque l'examen 

de la question de l'Irian occidental serait terminé, la Commission discute le 

pain~ 59, à savoir la question de l'Algérie. Ces délégations m'ont chargé de 

présenter cette proposition. Si elle était acceptée, la question de l'Irian 

occidental deviendrait ainsi le point 4 de noter ordre du jour et. la question 

algérienne le point 5· 
Je dois ajouter que, de l'avis des délégations au nom des!J_uelles je pal;'le, 

toutes les questions soumises à 1 1étude de la Commission sont importantes et 

urgentes. Le fait de proposer qu'un point soit disucté avant l'autre n~ signifie 

pas ClU 1 il soit plus important que 1 1 autre. Mais il est certains éléments qu 1 il 

faut prendre en considération, comme la question du temps, les dispositions prises 

par les parties intéressées, les dispositions prises par les autres délégations, 

etc. C'est en prenant en considération ces éléments que nous som:mss arrivés à 

la suggestion que je viens de vous présenter. 
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M. Entezam (Iran) 

Nous nous sommes donc bornés à proposer ces deux points, en estimant qu'il 

valait mieux laisser à d'autres le soin de faire des propoeitions au sujet des 

autres points qui restent encore en suspens. 

Je me résume : si ma proposition était acceptée, la question de 1 1Irian 

O·:cidental deviendrait le point 4 de l'ordre du jour de la Commission et la 

question de l'Algérie le point 5· 

H. de la COI.,INA (Hexig_ue) (interprétation de l'espagnol) : A la suite 

d2 ::onvèrsations que nous avons eues avec plusieurs des délégations directement 

ir,::.~-reseées,je voudrais proposer qu'à la suite des deux CJ.uestions - Irüm occi

dent:-i.l et Algérie - dont vient de .Parler le représentant de 1 1 Iran, la Cor.roission 

exrur.tine la q_uestion de Chypre et le point. intitulé : 11Déc.laration 

r ela ti ve à la coexistence pacifiCJ,ue des Etats". 

H< STF.l\TOS (Grèce) En vertu de 1 1article lOO du règlement i!ltérieur, 

la CollllÏ',ission doit discuter toutes les g:uestions que 1 1 Assemblée générale lui 

a transmises pour examen, et doit allouer à. la discussion de ces questions tout 

le temps nécessaire, 

L'ordre dans lequel les points de l'ordre du jour sont examinés n1est-impor

tant que si une délégation a des raisons vitales de demander que telle question 

soit examinée avant les autres. · La délégation hellénique ne croit pas pouvoir 

s'opposer à. la p:t>ession amicale qui a été faite sur elle pour que les questions de 

l'Irian occideht~l et de l'A~g~rie soient examinées avant la question de Chypre.· 

Co!llllle je 1 tai déjà. d.it 1 nous sa-vons que toutes les questions seront· e.Xaminées 1 

et nous pensons QUe pUiSque les parties intéressées se Sont misès d'accord pour 

que les deux questions dont il est fait mention plus haut soient iitlmédiatement · 

discutées 1 s 1 opp'l8er à. cette demande serait un geste inamical ·qui pourrâ.i t Stre 

interprété comme un manque de compréhension de notre part. 

Je voudrais ~·ependant.,Y.onsieur le Président, vous prier de poser le principe 

que chaqu8 q~estion doit être examinée et que l'examen de chaque question ne 

devrait pas dép~sser une semaine. S 1il apparatt que l'on né peut en terminer avec 

une question en une semaine, il faudra alors envisager des séances de nuit pour 

que le débat se termine dans des délais raisonnables. 
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M. Strates (Grèce) 

Nous remercions le représentant du Mexique· ·d 1 avnfr bien voulu donner un· 

ordre de :c:c:tori té aux questions restantes, et nous sorumes·~ sû:rs· que le' représentant 

· de 1 1 Union soviétique ne fera pas objection à cette p.t'O'positi6n, ·car· la 

question de Chypre doit être examinée avec les aùtres questions et·à la suite 

des autres questions. 

M~ BELAUI\~DE (Pôrou) (interprétation de 1 1espagnol) : C 1est avec unè 

vive satisfaction que je constate 1 1 esprit de concessiou et de tre.nsacd.on qui 

se manifeste aù sein de le. Commission et qui, sans aucun doute, sera très utile 

pour la suite de nes t:::avaux. 

Corm]le le représent~:mt de 1 1 !ran_, je suis co~vain:::;.1 que 1 1 ordre dans lequel 

sont examinées les questions nîest pas très important en lui-même et qu 1il 
. . ' ·' 

ne représente pas une hiérarchie de valeurs, Toutes les questions à l'ordre ë!,u 

jour so.nt imJ??rtantes. L'ordre de leur examen n 1est après tout qu 1un problème 

d'opportunité. 

Je suis également d'accord avec le représentant de la Grèce. Si 1 1on peut 
< • • ;_ •· •• 

adopter une attitude conciliante à l'égard des désirs .d'autres délégationo, il 
... , ' ~ .. . ,. 

ne faut pas oublier qu'un certain temps doit @tre réservé à l 1examen de chacune 

des quèstions inscrites. 
,,., .. 

f, 

, .. 

·,, 

.'! 

.,. 
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M. Belaunde (Pérou) 

Je suis persuadé Clu'avec sa sagacité ha.bituelle, le Présid.ent, avec l'aide 

du Vice-Président, du Rapporteur .et du Secrétaire d.e la Commission,· saura diriger 

les travaux de telle sorte Q.Ue toutes les Q.Uestiona, sans exception, recevront 

l'attention Q.Ue reQ.uiert leur importance, Jeme permets, en conséquence, d'appuyer 

la proposition faite par le représentant de l'Iran - Q.Ui parlait d'ailleurs au 

nom du groupe e.fro-asiatiQ.Ue - proposition qui n'a soulevé aucune objection de 

la part d'aucun autre membre de cette Commission. J'appuie également la deuxième 

suggestion, celle du représentant du Mexique, définissant l'ordre des deux points 

suivants : la questj_on de ChJrpre et la question de la coexistence pacifique. 

C'est avec une vive ~~~iafe~tion que j 1ai entendu les remarques du représentant 

de la Grèce, J'espère ~ue le représentant de l'Union soviétique ne s'opposera pas 

à 1 1ordre de priorité préconisé dans les deux propositions Q.Ui viennent d 1 ~tre 

faites. Je regrette qu 1il n'y ait pas dans les autres langues un mot plus expressif 

que le mot coexistence car en espagnol le mot convivencia a également un sens de 

collaboration. Ce serait un excellent augure que de couronner nos travaux par 

une discussion sur la coexistence qui se terminerait par un accord avec l'Union 

soviétique.. Il n'est donc pas mauvais de conclure par cette Q.Uestion, ce Q.Ui 

implique la discussion antérieure de la question de Chypre. 

Le PRESIDENT : Je voudrais résumer la situation telle Q.U 1elle se 

présente en ce moment. Elle est heureusement très simple. La Commission vient 

d 1 ~tre saisie d'abord d'une motion du représentant de l'~ran tendant à ce que 

la question de l'Irian occidental constitue le point 4 de notre ordre du jour, 

la q_uestion d!·Algérie devenant le point 5. Le représentant du MexiQ.ue a ensuite 

présenté une motion tendant à ce que la Q.Uestion de Chypre·devienne le point 6 

et celle de la co~xistence pacifique le point 7 de notre ordre du jour. Ces deux 

propositions ont été appuyées par le représentant du Pérou. 

Ces deux propositions ne constituent pas à proprement parler une proposition 

d'ensemble mais o1il n'y a pas d1 objection, je crois q_ue la Commission pourrait 

se prononcer en m~me temps sur les deux motions dans leur ensemble. S'il n'y a 

pas d'objection, je considérerai que les deux propositions dans leur ensemble sont 

adoptées. 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT : Avant de lever la séance, je tiens à vous indiquer que la 

Commission se réunira à nouveau èemai~ matin à 10 h. 30 pour aborder l'examen de la 

question de Corée. 

La <0~~~~~~t l~Y:P:..El_à_J2 _ _È_! 45. 


